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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 avril 2012 à  20 heures à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Michelle Laguë, Colette Larose, 
Nicole Leblanc, Lise Paquette et Chantale T. Renaud 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion, Normand Héroux, Benoît 
Laganière, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Michel Parent, Jean-Claude 
Rousseau et Gilles Roy 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire: M. Sorin Sterescu 
Du secondaire : Mme Carmen Poulin 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mme Denise Girard 
 
MM Michel Gervais, Sylvain Lévesque et Gaëtan Paquet  
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Lucie Demers, directrice du Service des technologies de l’information 
M. Éric Lafrance, directeur par intérim du Service des ressources matérielles 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport 
scolaire 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe au Service des ressources matérielles 
 
 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 45. 
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96-CC-2011-2012 
  

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Mme Lucie Désilets: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 12.6 : École Gérard-Filion- 
terrain de soccer. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L'ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion   
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 
 3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 27 mars 2012    
 3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 27 mars 2012 ajournée au 10 avril 2012  
4. Parole aux élèves 
5. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  
 6.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs   
7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  
 7.1 Demande de révision de décision – élève L.E.  
 7.2 Mandat d’un commissaire – absence pour un motif sérieux  
8. Affaires du Service des ressources éducatives 
 8.1 Renouvellement du statut d’école aux fins d’un projet particulier pour 
  l’École internationale de Greenfield Park  
9. Affaires du Service des ressources humaines 
 9.1 Plan d’effectifs 2012-2013 du personnel de soutien (à l’exception du 
  personnel de l’adaptation scolaire), du personnel professionnel et du 
  personnel administrateur 
10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire 
 10.1 Politique relative au transport des élèves  
 10.2 Politique concernant la surveillance des élèves et le transport  
  scolaire durant la période du dîner  
  10.3 Politique sur la sécurité des élèves dans le transport  
11. Affaires du Service des ressources financières  
12. Affaires du Service des ressources matérielles  
 12.1 École du Tournesol – réfection de la toiture et travaux d’amélioration 
  de l’accessibilité  
 12.2 Octroi de contrats – entretien ménager 
 12.3 Octroi de contrat – acquisition de produits ménagers 
 12.4 Octroi de contrats – déneigement et déglaçage 
 12.5 Octroi de contrats – entrepreneur peintre  

 12.6  École Gérard-Filion – terrain de soccer 
13. Affaires du Service des technologies de l’information  
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14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des 
 adultes   
15. Autres points 
 15.1 Protecteur de l’élève   
16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

97-CC-2011-2012 
 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU         
27 MARS 2012 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 mars 2012 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

98-CC-2011-2012 
 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU         
27 MARS 2012 ET AJOURNÉE AU 10 AVRIL 2012 

IL EST PROPOSÉ par M. Sorin Sterescu que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 mars 2012 et ajournée au 10 avril 2012 soit adopté avec 
dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 
 
PAROLE AUX ÉLÈVES 

Aucun élève n’a pris la parole. 
 
 

 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne n’a pris la parole.   
 
 

 
 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 22 mars au 19 avril 2012. 
 
 

99-CC-2011-2012 
 
DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE L.E.  

CONSIDÉRANT la procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa 
séance ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44-CC-2006-2007); 
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CONSIDÉRANT que l’élève adulte L.E. a déposé une demande de révision de 
la décision prise par la direction du Centre de formation professionnelle 
Charlotte-Tassé à l’effet d’arrêter la formation de cet élève inscrit au 
programme Santé, assistance et soins infirmiers (SASI); 
 
CONSIDÉRANT que la direction générale adjointe a confirmé la décision 
d’arrêt de formation d’un élève adulte prise par la direction de ce centre;  
 
CONSIDÉRANT que l’élève souhaite avoir la possibilité de terminer son cours, 
sans contrainte de temps; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité formé de commissaires et de la présidence, 
conformément à la procédure adoptée;  
 
CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de 
révision le 17 avril 2012;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de 
vue; 
 
CONSIDÉRANT que les règles de fonctionnement approuvées par le conseil 
d’établissement du centre conformément à l’article 110.2 de la Loi sur 
l’instruction publique prévoient  notamment les normes et modalités 
d’évaluation des apprentissages; 
 
CONSIDÉRANT que les normes et modalités d’évaluation des apprentissages 
du centre ont été approuvées par le directeur du centre, sur proposition des 
enseignants, conformément à l’article 110.12 de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 
CONSIDÉRANT que la page 21 de ces normes contient les règles applicables 
lors de l’ « échec à deux compétences d’un même trimestre » et lors de la 
« réinscription à une compétence au CFP »;  
 
CONSIDÉRANT les modalités suivantes prévues à la page 21 de ces normes 
à l’égard de la réinscription à une compétence au CFP : « L’élève qui, après 
avoir intégré une nouvelle cohorte suite à son échec et à sa reprise de la 
première cohorte, échoue l’épreuve finale de nouveau, ne pourra pas 
bénéficier de la reprise et devra arrêter définitivement sa formation »; 
 
CONSIDÉRANT que, dans le cadre de l’élaboration de ces normes et 
modalités, un avis de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec 
a été considéré, lequel proposait des normes relativement aux examens de 
reprise et insistait sur « l’importance de fixer des normes qui répondent aux 
standards élevés de notre système professionnel québécois, assurant ainsi la 
qualité de la formation des futurs intervenants du secteur de la santé »; 
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CONSIDÉRANT que plusieurs mesures ont été offertes à l’élève (récupération, 
examens de reprise, nouveau groupe); 
 
CONSIDÉRANT qu’en fonction des résultats obtenus, l’élève arrive 
difficilement à faire le transfert des notions apprises, pour la compétence visée 
par la demande de révision de décision; 
 
CONSIDÉRANT l’historique du parcours scolaire de l’élève L.E.; 
 
CONSIDÉRANT que les normes et modalités d’évaluation des apprentissages 
du centre ont été appliquées correctement; 
 
CONSIDÉRANT que le comité formé par le Conseil des commissaires 
considère unanimement, à la lumière des informations reçues, qu’il n’est pas 
dans l’intérêt de l’élève de terminer sa formation dans le programme SASI; 
 
CONSIDÉRANT que le comité tient à ce que cet élève soit informé des 
services offerts par la CSMV pour l’aider à identifier un choix de carrière 
répondant à son profil; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot : 
  
1° QUE le Conseil des commissaires confirme la décision prise concernant 

l’élève L.E. à l’effet d’arrêter la formation de cet élève pour le programme 
SASI du Centre de formation professionnelle Charlotte-Tassé;  

 
2°  D’INFORMER l’élève L.E. de l’existence des Services d’accueil, de 

référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA) offerts par la CSMV. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

100-CC-2011-2012 
 
MANDAT D’UN COMMISSAIRE – ABSENCE POUR UN MOTIF SÉRIEUX  

CONSIDÉRANT que le commissaire Sylvain Lévesque n’a pas assisté aux 
séances ordinaires du Conseil des commissaires de la CSMV tenues les      
24 janvier 2012, 28 février 2012 et 27 mars 2012; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du premier alinéa de l’article 193 de la Loi sur les 
élections scolaires, le mandat d’un commissaire qui fait défaut d’assister à 
trois séances ordinaires consécutives du Conseil des commissaires prend fin 
à la clôture de la première séance qui suit, à moins que le commissaire n’y 
assiste; 
 
CONSIDÉRANT que M. Lévesque a aussi indiqué qu’il ne pourra 
minimalement assister aux séances ordinaires des mois d’avril et mai 2012, 
tout en fournissant les raisons médicales de son absence; 
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CONSIDÉRANT qu’en vertu du troisième alinéa de ce même article, le 
Conseil peut cependant, « en temps utile, décréter que n’entraîne pas la fin du 
mandat du commissaire son défaut d’assister dû à un motif sérieux et hors de 
son contrôle et ne causant aucun préjudice aux électeurs de la commission 
scolaire ou de la circonscription de ce commissaire » ;  
  
CONSIDÉRANT que M. Lévesque a démontré aux commissaires qu’il est 
toujours dans l’impossibilité d’assister aux séances du Conseil, pour les motifs 
sérieux et hors de son contrôle ; 
 
CONSIDÉRANT que les électeurs ne subissent aucun préjudice puisque le 
suivi des communications est assuré par la présidente; 
                                                                                              
IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Claude Rousseau : 
 
1o  QUE le Conseil des commissaires décrète que le défaut, par le 

commissaire Sylvain Lévesque, d’assister aux séances ordinaires du 
Conseil n’entraîne pas la fin de son mandat en raison des motifs exposés 
par celui-ci, le tout conformément au troisième alinéa de l’article 193 de la 
Loi sur les élections scolaires;   

 
2o   QUE la secrétaire générale transmette une copie de la présente résolution 

à M. Lévesque. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

101-CC-2011-2012 

 

RENOUVELLEMENT DU STATUT D’ÉCOLE AUX FINS D’UN PROJET 
PARTICULIER POUR L’ÉCOLE INTERNATIONALE DE GREENFIELD 
PARK 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur l’instruction publique, 
la Commission scolaire peut, avec l’approbation de la ministre, aux conditions 
et pour la période qu’elle détermine, établir une école aux fins d’un projet 
particulier autre qu’un projet de nature religieuse; 
 
CONSIDÉRANT que l’École internationale de Greenfield Park a respecté les 
normes de mise en œuvre du programme primaire du Baccalauréat 
International (IB); 
 
CONSIDÉRANT que le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
demande une résolution signée par le Conseil des commissaires pour établir 
une école aux fins d’un projet particulier autre qu’un projet de nature 
religieuse; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alain Filion: 
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QUE la Commission scolaire Marie-Victorin demande à la ministre 
l’autorisation de renouveler le statut d’école aux fins d’un projet particulier pour 
l’École internationale de Greenfield Park, pour une période de trois ans, en 
respect de l’article 240 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 

 

PLAN D’EFFECTIFS 2012-2013 DU PERSONNEL DE SOUTIEN (À 
L’EXCEPTION DU PERSONNEL DE L’ADAPTATION SCOLAIRE), DU 
PERSONNEL PROFESSIONNEL ET DU PERSONNEL ADMINISTRATEUR 

Ce point est reporté. 
 
 

102-CC-2011-2012 
 
POLITIQUE RELATIVE AU TRANSPORT DES ÉLÈVES  

CONSIDÉRANT le rapport du Vérificateur général du Québec pour les places 
disponibles;  
 
CONSIDÉRANT le plan de redressement financier de la Commission scolaire 
Marie-Victorin; 
 
CONSIDÉRANT l’article 292 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT les différents comités consultés; 
 
CONSIDÉRANT les discussions lors des séances de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
CONSIDÉRANT qu’une révision sera nécessaire en fonction de la décision 
relative au plan d’organisation scolaire au secondaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Parent : 
 
QUE la Politique relative au transport des élèves soit adoptée, telle que 
présentée, pour l’année scolaire 2012-2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

103-CC-2011-2012 
 
 

 
 

POLITIQUE CONCERNANT LA SURVEILLANCE DES ÉLÈVES ET LE 
TRANSPORT SCOLAIRE DURANT LA PÉRIODE DU DÎNER  

CONSIDÉRANT le rapport du Vérificateur général du Québec pour 
l’autofinancement du transport du midi;  
 
CONSIDÉRANT le plan de redressement financier de la Commission scolaire 
Marie-Victorin; 
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CONSIDÉRANT l’article 292 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT les différents comités consultés; 
 
CONSIDÉRANT les discussions lors des séances de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc : 
 
QUE la Politique concernant la surveillance des élèves et le transport scolaire 
durant la période du dîner soit adoptée telle que présentée et discutée au 
comité de travail du Conseil des commissaires du 24 avril 2012. 
 
Le commissaire Roch Dumont propose en amendement l’ajout du point 
4.4, à l’article 4 de ladite politique : 
 
« Advenant le cas où le nombre d’élèves inscrits au transport du dîner serait 
inférieur à 30, les parents pourront faire une demande à la CSMV pour obtenir 
le service à la condition d’assumer les frais équivalant à 30 élèves répartis à 
parts égales pour chaque élève tout en respectant les autres conditions 
énumérées à l’article 4.2 . » 
 
Le commissaire Normand Héroux propose le dépôt de ce point pour 
ajournement. 
 
La proposition de dépôt est adoptée à l’unanimité. 
 
 

104-CC-2011-2012 
 
POLITIQUE SUR LA SÉCURITÉ DES ÉLÈVES DANS LE TRANSPORT  

CONSIDÉRANT l’article 519.8 du Code de la sécurité routière; 
 
CONSIDÉRANT les différents comités consultés; 
 
CONSIDÉRANT les discussions lors des séances de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Carmen Poulin : 
 
QUE la Politique sur la sécurité des élèves dans le transport soit adoptée telle 
que présentée et discutée au comité de travail du Conseil des commissaires 
du 24 avril 2012. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 *** Le commissaire Benoît Laganière quitte la séance. *** 
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105-CC-2011-2012 

  

ÉCOLE DU TOURNESOL – RÉFECTION DE LA TOITURE ET TRAVAUX 
D’AMÉLIORATION  DE L’ACCESSIBILITÉ  

CONSIDÉRANT que quinze (15) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Architecture 
Labbé et associés inc. » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur « Toitures 
Lacharité / 9112-3364 Québec inc. »; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Francine Chabot : 
 
1° QUE le contrat pour l’appel d’offres 060-060-45438, 44478 – du 

Tournesol – réfection de la toiture et travaux d’amélioration de 
l’accessibilité, soit accordé à l’entrepreneur « Toitures Lacharité / 9112-
3364 Québec inc. » pour un montant total de 1 262 600,00 $ avant taxes, 
selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 27 mars 
2012 déposé par le Service des ressources matérielles; 

 
2° QUE le directeur intérimaire du Service des ressources matérielles soit 

autorisé à signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

106-CC-2011-2012 
  
OCTROI DE CONTRATS – ENTRETIEN MÉNAGER 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public afin d’établir deux (2) contrats en entretien 
ménager avec deux (2) prestataires de services distincts pour les 
établissements du secteur sud, soit André-Laurendeau, Gérard-Filion et Mgr-
A.-M.-Parent; ainsi que pour les établissements du secteur nord, soit Jacques-
Rousseau, le CFP Pierre-Dupuy et le Pavillon 2525 Fernand-Lafontaine; 
 
CONSIDÉRANT que lors de la séance ordinaire du 24 janvier 2012, le Conseil 
des commissaires a autorisé le Service des ressources matérielles à procéder 
à une démarche d’appel d’offres public dont le contrat prévu est d’une durée 
maximale de cinq (5) ans, incluant tout renouvellement; 
 
CONSIDÉRANT que quatorze (14) prestataires de services se sont procuré le 
cahier de charges; 
 
CONSIDÉRANT que trois (3) prestataires de services ont déposé une 
soumission; 
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CONSIDÉRANT le mandat octroyé au Service des ressources matérielles lors 
de la réunion du comité de travail du Conseil des commissaires tenue le        
17 avril 2012, de négocier de gré à gré pour le secteur nord en vertu de l’article  
15 du Règlement sur les contrats de services des organismes publics; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Francine Chabot : 
 
1° QUE le contrat à exécution sur demande relatif à l’entretien ménager des 

établissements du secteur sud soit accordé au prestataire de services 
« Centre de transition Le Sextant inc. », pour un montant total de 
2 220 744,96 $ avant taxes pour les deux premières années, selon le 
tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 11 avril 2012 déposé 
par le Service des ressources matérielles; 
 

2° QUE le contrat à exécution sur demande relatif à l’entretien ménager des 
établissements du secteur nord soit accordé au prestataire de services 
« Controlnet Services d’entretien d’immeubles inc. », pour un montant 
total de 1 937 199,84 $ avant taxes pour les deux premières années, 
selon la négociation de gré à gré effectuée en vertu de l’article 15 du 
Règlement sur les contrats de services des organismes publics; 

 
3° QUE ces deux (2) contrats soient d’une durée de deux (2) ans, soit du  

1er juillet 2012 au 30 juin 2014, avec une option de renouvellement 
annuel jusqu’à un maximum de trois (3) années additionnelles, portant la 
durée maximale du contrat à cinq (5) ans; 

 
4° QUE le directeur intérimaire du Service des ressources matérielles soit 

autorisé à signer les contrats et à intervenir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

107-CC-2011-2012 
  
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION DE PRODUITS MÉNAGERS 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public afin d’octroyer un contrat à commandes à un 
fournisseur de produits ménagers pour l’ensemble des établissements de la 
Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que lors de la séance ordinaire du 28 février 2012, le Conseil 
des commissaires a autorisé le Service des ressources matérielles à procéder 
à une démarche d’appel d’offres public dont le contrat prévu est d’une durée 
de cinq (5) ans; 
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CONSIDÉRANT que quinze (15) fournisseurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que six (6) fournisseurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Sorin Sterescu : 
 
1° QUE le contrat à commandes pour l’acquisition de produits ménagers 

soit octroyé à « Produits Sany inc. », pour un montant approximatif de 
277 540,75 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
soumissions du 18 avril 2012 déposé par le Service des ressources 
matérielles; 
 

2° QUE ce contrat soit d’une durée de cinq (5) ans, soit du 1er mai 2012 au 
30 avril 2017; 

 
3° QUE le directeur intérimaire du Service des ressources matérielles soit 

autorisé à signer le contrat à commandes et à intervenir pour et au nom 
de la Commission scolaire Marie-Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

108-CC-2011-2012 
 
OCTROI DE CONTRATS – DÉNEIGEMENT ET DÉGLAÇAGE 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public afin d’établir deux (2) contrats en 
déneigement et déglaçage avec deux (2) prestataires de services distincts 
pour le secteur est et pour le secteur ouest du parc immobilier de la 
Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que neuf (9) prestataires de services se sont procuré le 
cahier de charges; 
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) prestataires de services ont déposé une 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a aucun prestataire de services admissible et 
conforme pour le secteur est; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Michelle Laguë : 
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1° QUE le contrat à exécution sur demande relatif au déneigement et au 
déglaçage du secteur ouest du parc immobilier de la Commission 
scolaire soit accordé au prestataire de services « Groupe Entretien 
Letram inc. », pour un montant approximatif de 1 176 675,00 $ avant 
taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du        
11 avril 2012 déposé par le Service des ressources matérielles; 

 
2° QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit pour les hivers 

2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015.  Dans toutes les éventualités, le 
contrat se termine le 30 juin 2015; 
 

3° QUE le directeur intérimaire du Service des ressources matérielles soit 
autorisé à signer les contrats et à intervenir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

109-CC-2011-2012 
 
OCTROI DE CONTRATS – ENTREPRENEUR PEINTRE 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public afin d’établir deux (2) contrats à exécution 
sur demande pour des travaux de peinture avec un (1) entrepreneur peintre 
pour le secteur est (37 établissements) et le secteur ouest (35 établissements) 
du parc immobilier de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que onze (11) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que quatre (4) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville: 
 
1° QUE le contrat à exécution sur demande relatif à des travaux de peinture 

pour le secteur est du parc immobilier de la Commission scolaire soit 
accordé à l’entrepreneur peintre « J. & K. Peinture (4076974 Canada 
inc.) », pour un montant approximatif de 103 000,00 $ avant taxes, selon 
le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 16 avril 2012 
déposé par le Service des ressources matérielles; 
 

2° QUE le contrat à exécution sur demande relatif à des travaux de peinture 
pour le secteur ouest du parc immobilier de la Commission scolaire soit 
accordé à l’entrepreneur peintre « J. & K. Peinture (4076974 Canada 
inc.) », pour un montant approximatif de 103 000,00 $ avant taxes, selon 
le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 16 avril 2012 
déposé par le Service des ressources matérielles; 
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3° QUE ces deux (2) contrats soient d’une durée de deux (2) ans, soit du   

1er mai 2012 au 30 avril 2014; 
 
4° QUE le directeur intérimaire du Service des ressources matérielles soit 

autorisé à signer les contrats et à intervenir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
 
ÉCOLE GÉRARD-FILION – TERRAIN DE SOCCER 

 Ce point est reporté. 
 
 

 
 
PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE   

Aucun rapport n’est traité. 

 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 

 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES 

Trois commissaires ont pris la parole. 
 
 

110-CC-2011-2012 
 
AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot d’ajourner la séance au mardi 
8 mai 2012 à la salle Flore laurentienne à 20 heures. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
La séance est ajournée. Il est 21 h 55. 
 

  
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
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